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En 2019, l’AFPSVT a continué d’assurer ses deux principales missions, d’une part l’interaction             

avec les jurys des concours d’enseignement et d’autre part l’organisation de colloques adaptés aux              

besoins de formation de ses adhérents. Elle a participé à la mise en place de la fédération Biogée de                   

promotion des sciences de la vie, de la Terre, de la santé et de l’environnement. Elle a de plus mis en                     

place des commissions pour travailler sur des thématiques particulières, comme la réforme des             

master MEEF, les besoins en enseignement des citoyens et la communication. Les deux listes de               

diffusion mail de l’association ont aussi joué pleinement leur rôle en relayant les informations et les                

très riches discussions sur les sujets de réflexion communs aux formateurs de professeurs de SVT. 

L’INTERACTION AVEC LES JURYS DES CONCOURS 2019 

Grâce à la réactivité de ses adhérents, l’association a compilé les informations en provenance              

des différents centres d’examen et a alerté la présidence du jury sur une inégalité de traitement entre                 

les candidats lors de l’épreuve écrite 2. Des solutions ont été suggérées pour que ce problème ne se                  

repose pas ultérieurement, propositions que le jury a promis d’examiner.  

Différents membres de l’association ont assisté à des épreuves orales et mis en commun leurs               

questions et observations, puis Christophe Guégo a pris rendez-vous avec Madame Hazard pour lui              

faire part des observations et demander quelques améliorations. Le rencontre a donné lieu à un               

compte-rendu diffusé aux membres de l’association, qui permettait entre autre aux visiteurs de             

province de planifier leur visite aux oraux avec davantage d’efficacité. La demande d’indiquer dans le               

hall du lycée où se passent les épreuves orales, l’académie de provenance des candidats, des               

différentes salles a été relayée mais n’a pas été suivie d’effet, ce qui est potentiellement ennuyeux                

pour les visiteurs qui risquent de se retrouver face à un de leurs candidats qu’ils ne souhaitent pas                  

troubler, et ratent ainsi une occasion d’assister à un oral. Cette demande sera réitérée avant               

l’ouverture de la prochaine session d’oraux.  

Les adhérents ont été appelés à renseigner un questionnaire à la sortie des oraux de CAPES                

afin d’avoir une vue d’ensemble des questions posées par les jurys, dans le but de mieux cerner les                  

attentes et de préparer au mieux les candidats. La compilation des réponses au questionnaire a été                

assurée par deux membres du conseil d’administration et adressée aux adhérents formateurs, avec             
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l’accord de la présidence du jury. De même, deux membres du conseil d’administration ont assisté               

aux oraux de la nouvelle agrégation spéciale docteurs et ont fait part de leurs observations aux                

adhérents via le site internet de l’association. 

Plusieurs membres de l’association ont participé en novembre aux rencontres entre les            

formateurs et les jurys de l’agrégation SVTU, de l’agrégation spéciale docteurs et du CAPES. Les               

compte-rendus ont été diffusés via le site de l’association. 

L’AFPSVT reste un interlocuteur privilégié des jurys de concours pour relayer différentes            

informations et se réjouit de ce rôle privilégié. La publication des référentiels du CAPES 2020 a par                 

exemple été signalé le jour même suite à l’information communiquée par le président du jury M.                

Frugière. Comme déjà précisé à la précédente présidente, nous rappelons que le relais ne concerne               

que les adhérents à jour de leur cotisation.  

LES COLLOQUES DE 2019 

Deux colloques de deux journées d’études ont été organisés en 2019.  

Colloque et journée d’étude des 30 et 31 janvier 2019 : Microbes et interactions, au               

Museum National d’Histoire Naturelle.  Environ 60 participants. 

Coordination scientifique : Agnès Schermann, Maîtresse de Conférences, Université de Rennes           

1 et Marc-André Selosse, Professeur, Museum National d’Histoire Naturelle. 

Colloque et journée d’étude des 26 et 27 juin 2019 : sciences de la Vie, sciences de la                  

Terre, former les citoyens du 21eme siècle. Environ 120 participants. 

Comité scientifique : Hervé Tostivint et Guislaine Refrégier 

Ateliers du 27 juin : former l’esprit critique des élèves, avec Fabienne Paulin et la réforme de la                  

formation des enseignants, avec Antoine Boulangé (PRAG formateur à l’ESPE de Paris).  

Les éditeurs d’ouvrages scientifiques et de vulgarisation en lien avec les SVT ont été invités à               

présenter leurs ouvrages lors de la journée scientifique du 26 juin. Nous remercions les représentants               

pour leur réactivité et les échanges de qualité qu’ils ont permis à nos adhérents.  

L’association remercie l’Université Paris Diderot- Paris 7, siège de sa domiciliation, pour la             

possibilité offerte d’utiliser gracieusement ses locaux pour l’organisation des colloques.  

Les colloques de 2020 ont été inscrits au plan académique de formation (PAF) 

LA FÉDÉRATION BIOGÉE 

La fédération Biogée a été mise en place le 9 octobre 2019 suite à plusieurs mois de travail                  

préparatoire, dans lequel les membres de l’association se sont investis, en particulier Fabienne Paulin              

et Christophe Guégo, aux côtés de l’association APBG et de Marc-André Selosse.  

ASSOCIATION POUR LA FORMATION DES PROFESSEURS DE SVT – AFPSVT Association loi 1901 
Siège social :Université Paris Diderot Paris 7 Bâtiment Sophie Germain IREM de Paris 

Case courrier 7018 75205 PARIS cedex 13 

 



 

LE TRAVAIL EN COMMISSIONS 

L’assemblée générale de janvier 2019 a mis en place quatre commissions afin de mieux répartir               

le travail entre adhérents et membres du CA.  

- Commission colloques (Hervé Tostivint et Guislaine Réfrégier) 

- Commission enseigner dans un monde idéal (Didier Quesne, Fabienne Paulin , Agnès            

Schermann) 

- Commission communication sur les réseaux sociaux (Sylvie Doucet, Pierre Feydel ) 

- Commission réforme de la formation des enseignants (Françoise Salvadori, Danièle Vial,           

Christophe Guégo, Antoine Boulanger ) 

AUTRES ACTIVITÉS 

Suite aux contacts pris lors du colloque de juin, l’AFPSVT a été invitée au colloque               

développement durable organisé par en juillet 2019. Frédérique Raynaud a suivi le colloque et a               

rédigé un compte-rendu. 

L’association a également relayé l’annonce de plusieurs manifestations scientifiques et          

didactiques sur ses listes de diffusion.  

Afin d’assurer une meilleure communication avec les adhérents, le site web de l’association a              

été remis à jour sous la direction d’Hervé Tostivint avec l’aide de Murielle Cauchies. La liste des                 

prépas CAPES avec leurs responsables a été mise à jour.  

De nombreux échanges très informatifs ont été possibles grâce à la liste de diffusion de               

l’association au sujet de la réforme du lycée et de celle des masters MEEF.  

FONCTIONNEMENT INTERNE DE L’ASSOCIATION 

Adhésions : l’association comptait 54 adhérents en 2019. 

L’assemblée générale ordinaire s’est tenue le 31 janvier 2019. Il a été décidé de tenir les                

assemblées générales ordinaires à l’avenir lors du colloque d’été afin d’avoir une meilleure             

fréquentation et un meilleur échange avec les adhérents, la prochaine assemblée générale ordinaire             

aura lieu le 3 juillet si les conditions sanitaires le permettent (elle était prévue en juin, mais reportée                  

pour cause de confinement et des rattrapages d’examens et concours qui ne manqueront pas d’être               

faits en juin si possible) 

Conseil d’administration : le CA de l’AFPSVT s’est réuni deux fois en 2019. 

- Samedi 23 mars : vie de l’association. Désignation des responsabilités au sein du nouveau              
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CA. Préparation du colloque de juin 2019. Réflexion sur les thèmes des prochains colloques.              

Le point sur la réforme de la formation des enseignants. Mise en place des commissions.               

Changement de domiciliation de l’association : demande de domiciliation auprès de l’IREM de             

Paris, toujours à Paris Diderot. Le point sur la mise en place de la fédération Biogée.  

 

- Samedi 5 octobre : vie de l'association. Organisation du colloque de janvier 2020. Lien avec               

les jurys : préparation des réunions de jurys du 19 novembre (agrégation, capes). Point sur le                

travail en commissions. Finalisation de la synthèse des questionnaires des oraux de CAPES.             

Point sur la fédération Biogée. Mise à jour du site web et de la liste des formations. Point                  

financier.  

 

Fait à Rennes, le 24 mars 2020 

i  
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